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Son Excellence a prouvé que l'on ne tenait aucun compte 
de la proportion numérique des enfants. Les enfants catholi- 
ques sont entassés d’une manière alarmante tandis que les éco­
les protestantes se vident. La différence provient de la natalité 
plus grande chez les catholiques.

Le système actuel enlève également l’autorité aux parents. 
Il pourra arriver sous peu qu’un soi-disant pédagogue décide 
sans appel de la vocation des écoliers. Il est grandement temps 
que les parents réagissent et s’aperçoivent enfin des dangers qui 
menacent leurs enfants.

* * *
LA SITUATION SCOLAIRE EN ALLEMAGNE

Les socialistes et les libéraux veulent tout y centraliser, dit 
le Rév. Père Schroeteler, jésuite, dans un article paru dans l’Os- 
servatore.

Les libéraux s’opposent à toute école dite “confessionnelle” 
et rêvent d’institutions où tous les enfants seront éduqués uni­
formément. Le socialisme vise à la laïcisation complète et veut 
l’abolition de tout enseignement religieux. En Prusse, un essai 
n’a pas produit les effets désirés. Les socialistes ont alors 
voulu d’un autre système. Il faudrait laïciser les écoles actuel­
les et les changer en écoles “simultanées”. Les parents demande­
raient alors l’exemption pour leurs enfants d’enseignement 
religieux et engageraient les maîtres à refuser d’enseigner la re­
ligion chrétienne.

Le communisme par ailleurs, veut suivre une tactique diffé­
rente. Il veut créer des “cellules rouges” parmi les écoles. Les 
maîtres communistes et les étudiants restent dans les écoles, 
protestantes ou catholiques, et y font une oeuvre lente de démo­
lisseurs. La loi n’offre aucun moyen d’éliminer des écoles de 
pareils étudiants qui peuvent devenir un péril pour les autres.

A tous ces adversaires de l’éole confessionnelle déjà dési­
gnés s’est ajouté, tout dernièrement, un groupe nouveau. Le 
parti national-social demande l’école nationale, unique, obliga­
toire. Les élèves seront instruits par des maîtres de diverses 
sectes.

Les écoles dites “confessionnelles” sont soutenues avant 
tout par les catholiques. Les protestants réclament parfois aussi 
leurs écoles séparées, mais manquent d’union. Certains deman­
dent une loi de l’Etat unifiant les écoles.

Selon la constitution de Weimar la loi protège les écoles 
séparées. Les représentants catholiques ont déclaré qu’ils ne 
consentiraient pas à discuter la loi scolaire sans qu’on leur of-
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